
202 2  DU  8  Cession  d’un  lot  de  coproprié t é  au  22- 24  rue  Jacob  (6e)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Considéra n t  que  la  Ville  de  Paris  est  proprié ta i re  du  lot  n o 6  dépenda n t  de
l’immeuble  22-  24  rue  Jacob  à  Paris  6 ème  arrondisse m e n t  ; 

Vu  la  délibéra t ion  du  7  juillet  1997,  par  laquelle  a  été  arrê t é  le  principe  de  mise  en
vente  lot  par  lot  de  l'immeuble  22- 24,  rue  Jacob  à  Paris  6ème  ;

Considéra n t  que  le  lot  n°  6  de  cet  immeuble  est  désormais  vacant  ;

Considéra n t  que  la  Ville  de  Paris  n'a  pas  intérê t  à  mainteni r  dans  son  pat rimoine
ce  lot  situé  dans  une  coproprié t é  qui  n'es t  plus  concerné e  par  un  quelconque
projet  municipal  ;

Vu  l’avis  du  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  en  date  du  15  octobre  2021  ;

Vu  l’offre  d’acquisi tion  en  date  du  30  novembr e  2021  signée  par  Monsieur  Huchet
de  La  Bédoyère ,  proprié t ai r e  du  lot  n°5  contigu  au  lot  n°6  ;

Considéra n t  que  le  Conseil  du  Patrimoine,  lors  de  sa  séance  du  6  avril  2022,  a  émis
un  avis  favorable  à  la  cession  de  gré  à  gré  du  lot  n°6  au  profit  du  proprié t ai re  du
lot  5  au  prix  de  45.000  €  ;

Vu  l’avis  de  M.  le  Maire  du  6 ème   arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                       par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris  lui  propose  de  donne r  son  accord  pour  céder  le  lot  de  coproprié t é
n°6  dépenda n t  de  l’immeuble  sis  22- 24  rue  Jacob  (6 e) aux  conditions  validées  par  le
Conseil  du  Patrimoine  le  6  avril  2022  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Emmanuel  GREGOIRE  au  nom  de  la  5 ème

commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  autorisée  la  vente,  sans  conditions  suspensives,  du  lot  municipal  n°6
dépenda n t  de  l’immeuble  sis  22- 24  rue  Jacob  à  Paris  6e  à  Monsieur  Huche t  de  La
Bédoyère ,  ou  à  toute  personne  physique  ou  morale  se  substituan t  à  lui  avec
l’accord  de  la  Maire  de  Paris,  au  prix  de  45.000€.

Article  2  :  Tous  les  frais,  droits  et  honorai re s  auxquels  pourra  donne r  lieu  la
réalisa t ion  de  la  vente  seront  à  la  charge  de  l’acqué reu r .  Les  contributions  et  taxes
de  toute  natu re  auxquelles  le  bien  cédé  est  et  pourra  être  assuje t t i  seront



acquit t ée s  par  l’acquére u r ,  à  compte r  de  la  signatu r e  du  contra t  de  vente  à
interveni r .

Article  3  : La  recet t e  d’un  montan t  de  45.000€  sera  consta t ée  au  budge t  de  la  Ville
de  Paris  (exercice  2022  et/ou  suivants).

Article  4  :  La  sortie  du  bien  du  patrimoine  et  la  différence  sur  réalisa tion  seront
consta t é e s  par  écritu re  d’ordre  conformé m e n t  aux  règles  comptables  en  vigueur .  
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